




1'PRIM GRAND FORMAT 

Société à Responsabilité Limitée au capital de 75 000 euros 

Siège Social : 9 Avenue du Canada, Immeuble Latitude, 91940 Les Ulis  

505 055 467 R.C.S EVRY 

 

 

RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT  

DE L’EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2021 

VOTEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 31 DECEMBRE 2021 

 

 

L’Assemblée Générale constate que le résultat net de l’exercice est constitué par un bénéfice de 

25 228 euros. 

Compte tenu du report à nouveau bénéficiaire de 296 789 euros, le résultat distribuable est de 

322 017 euros. 

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion, l’Assemblée Générale décide l’affectation 

suivante : 

• A titre de dividendes : 50 000 euros. 

• Au compte " Report à nouveau" : 272 017 euros. 

Le dividende sera mis en paiement au Siège Social de la Société. 

Il est rappelé que les dividendes versés à compter du 1er janvier 2018 aux associés personnes 

physiques sont soumis, sauf exceptions, à un prélèvement forfaitaire non libératoire à hauteur de 

12,8 % perçu à titre d’acompte et, sauf résidence fiscale étrangère des bénéficiaires, à hauteur de 

17,2 % aux contribution sociales (CSG, CRDS, prélèvement social, contributions additionnelles à 

ce prélèvement et prélèvement de solidarité), ce qui porte la retenue à la source globale effectuée 

par la société à 30 %. 

Les dividendes perçus sont à déclarer l’année suivante par les associés personnes physiques avec 

l’ensemble de leurs revenus et sont soumis à l’impôt sur le revenu soit au prélèvement forfaitaire 

unique (PFU) de 12,8 %, soit, pour les personnes physiques qui y ont intérêt et sur option, au 

barème progressif après application, le cas échéant, d’un abattement de 40 %. 

Dans les deux cas, s’ajoutent 17,2 % de prélèvements sociaux. Les sommes versées au titre du 

prélèvement forfaitaire non libératoire s’imputent, selon le cas, sur le PFU ou l’impôt calculé au 

barème progressif. 

La loi demande de rappeler le montant des sommes distribuées au titre des trois derniers exercices. 

Les sommes distribuées au titre des 3 derniers exercices sont les suivantes : 

Date de 

clôture 

Distributions éligibles à 

l’abattement (*) 

Taux de 

l’abattement 

Revenus distribués non 

éligibles à l’abattement 



30 juin 

2020 

néant 40 % néant 

30 juin 

2019 

40 000 40 % néant 

30 juin 

2018 

60 000 40 % néant 

(*) Dividende éligible pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à 

l’abattement de 40% prévu à l’article 158. 3 du CGI. 

L’Assemblée Générale prend acte qu’au cours de l’exercice clos le 30 juin 2021, par un acte sous 

signature privée en date du 28 juin 2021, les associés, au cours d’une Assemblée Générale, ont 

décidé de distribuer, à titre exceptionnel, la somme de 50 000 euros (Cinquante mille euros) par 

prélèvement en totalité sur le poste « report à nouveau », ce qui porterait le montant de ce compte à 

la somme de 226 345 euros. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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